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Avis de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-36122

Département(s) de publication : 75
 Annonce n° 24-36122

Travaux

Section 1 - Identification de l'acheteur

Hôpitaux Universitaires La Pitié Salpêtrière - Charles FoixNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

26750045201928N° National d'identification : 
Paris cedex 13Ville : 

75651Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

75Département(s) de publication : 

Section 2 - Communication

 Lien vers le profil d'acheteur : https://www.marches-publics.gouv.fr
APHP.SU24-015Identifiant interne de la consultation : 

 OuiIntégralité des documents sur le profil d'acheteur :
 NonUtilisation de moyens de communication non communément disponibles :

Cellule des marchésNom du contact : 
Secretariat.cellule-marche@psl.aphp.frAdresse mail du contact : 

+33 142176182Numéro de téléphone du contact : 

Section 3 - Procédure

Procédure adaptée ouverteType de procédure : 
Conditions de participation :

DC1, DC2 et Aptitude à exercer l'activité professionnelle - conditions / moyens de preuve : 
références similaires

DC1, DC2 et références Capacité économique et financière - conditions / moyens de preuve : 
similaires

DC1, DC2 et Capacités techniques et professionnelles - conditions / moyens de preuve : 
références similaires

Sans objetTechnique d'achat : 
26/04/2024 à 12:00Date et heure limite de réception des plis : 

 AutoriséePrésentation des offres par catalogue électronique :

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-36122
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-36122
https://www.marches-publics.gouv.fr
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 NonRéduction du nombre de candidats :
 OuiPossibilité d'attribution sans négociation :

 NonL'acheteur exige la présentations de variantes :

Section 4 - Identification du marché

Remplacement des automatismes de la centrale groupes électrogènes - Site Saint-Intitulé du marché : 
Antoine du Groupe Hospitalo-Universitaire AP-HP. Sorbonne Université

45310000Code CPV principal - Descripteur principal : 
TravauxType de marché : 

Remplacement des automatismes de la centrale groupes Description succincte du marché : 
électrogènes - Site Saint-Antoine du Groupe Hospitalo-Universitaire AP-HP. Sorbonne Université

75012 ParisLieu principal d'exécution du marché : 
 NonLa consultation comporte des tranches :

NonLa consultation prévoit une réservation de tout ou partie du marché : 
 NonMarché alloti :

Section 6 - Informations Complementaires

 OuiVisite obligatoire :
La date limite de la visite obligatoire est le : 17/04/2024Détail sur la visite (si oui) : 

L'opération comporte 4 PSE : - PSE 1 : GEM Poste 1 - PSE 2 : Autres informations complémentaires : 
GEM Poste 2 - PSE 3 : GEM Poste 4 - PSE 4 : GEM Poste 5 Date limite pour toute question : 18/04/2024 à 
12h00 Les offres seront jugées par rapport aux critères suivants : Critère 1 : LA VALEUR TECHNIQUE 
(sur 11 points représentant 55% de la note) : partagé en 3 éléments d'appréciation : - Elément 
d'appréciation n°1 : Moyens humains à disposition et encadrement mis en place (noté sur 4 points) ; - 
Elément d'appréciation n°2 : Qualité des fournitures et équipements proposés (noté sur 4 points) ; - 
Elément d'appréciation n°3 : Moyen mis en place pour respecter le planning (noté sur 3 points) Critère 
2 : LA VALEUR ECONOMIQUE (sur 8 points représentant 40% de la note), au regard du prix global et 
forfaitaire de l'acte d'engagement. Critère 3 : LA VALEUR ENVIRONNEMENTALE (sur 1 point 
représentant 5% de la note), proposition à plus-value environnementale concernant l'installation 
proposée.

26/03/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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